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DOUANIERS E T L E C O M M E R C E Distribution spéciale 

(94-1868) 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE TCHEQUE 

2. Organisme responsable: Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de 
la République tchèque 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Boissons non alcooliques en poudre 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme tchèque (CSN) 56 7980. Boissons 
non alcooliques. Boissons non alcooliques en poudre. Réglementation commune 
(10 pages, disponible en langue tchèque) 

6. Teneur: Prescriptions générales concernant la qualité des produits susvisés du point de 
vue de la protection de la santé et de la protection des consommateurs (protection de la 
santé, étiquetage, durée de conservation, conditionnement, stockage et références à des 
textes réglementaires concernant les critères microbiologiques applicables) 

7. Objectif et justification: Protection de la santé et protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: -

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: Deux mois 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


